
1789. Les veuves dotées d’un fief et les mères abbesses 
peuvent voter pour désigner les représentants de la 
noblesse et du clergé aux États généraux, mais ne sont 
pas éligibles. Avec la Révolution, le suffrage devient 
exclusivement masculin.

29 mars 1790. Mme Brigent-Baudoin, de Lannion, écrit à 
l’Assemblée nationale pour réclamer au nom des femmes le droit 
de prêter serment de fidélité à la Nation. Les députés font droit à 
sa requête.

3 juillet 1790. Condorcet, dans un article de presse, 
souhaite la reconnaissance de droits politiques aux 
femmes propriétaires.

26 novembre 1790. Une réunion du Cercle social, au 
Palais-Royal, est perturbée par la Hollandaise Etta Palm 
d’Aelders : «  Messieurs, serait-il donc possible que la sainte 
Révolution, qui rend aux hommes leurs droits, eût rendu les 
Français injustes et malhonnêtes envers les femmes ? »

Mars 1792. Théroigne de Méricourt tente 
d’organiser un bataillon féminin, les « Amazones 
» de la Révolution.

25 mars 1791. Réunion du club « Les Amies de la 
Vérité », premier club de femmes présidé par Etta 
Palm d’Aelders.

1791. Olympe de Gouges publie la Déclaration des droits de 
la femme et de la citoyenne. « La femme a le droit de monter 
à l’échafaud ; elle doit avoir également le droit de monter à la 
tribune. »

29 avril 1793. Le conventionnel Pierre Guyomar, 
élu des Côtes-du-Nord, se proclame « le partisan 
de l’égalité politique entre les individus », quel 
que soit leur sexe.

3 novembre 1793. Olympe de Gouges est guillotinée.

1804. Le Code Napoléon ne reconnaît aucune capacité juridique 
à la femme mariée.
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